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Chiens
Question écrite n° 7097

Texte de la question

M. Hubert Falco attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les degats commis par des
chiens errants parmi les troupeaux de chevres et de moutons dans le Haut et Centre Var. La perte de chevreaux
et d'agneaux signalee par plusieurs eleveurs est importante, en outre le stress dont sont victimes ces animaux
n'est pas sans incidence sur la production laitiere. La legislation actuelle interdit aux eleveurs de chasser ces
animaux sans l'autorisation des proprietaires. Ces derniers demeurent bien entendu introuvables. Le probleme
est reel dans une region touristique ou malheureusement de nombreux proprietaires peu scrupuleux
abandonnent leur animal domestique sur la route des vacances. Il lui demande donc s'il envisage de prendre
des mesures pour enrayer ce phenomene.

Texte de la réponse

L'article 213 du code rural stipule que les maires doivent prendre toutes les dispositions propres a empecher la
divagation des chiens ou des chats. D'autre part, les proprietaires, locataires, fermiers ou metayers ont le droit
de saisir ou de faire saisir par un agent de la force publique les chiens et les chats que leurs maitres laissent
divaguer dans les proprietes privees. L'application de ces articles devrait permettre de pallier, dans une certaine
mesure, les problemes souleves.
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